
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES COLLECTIVITES LOCALES

13/002
A

Madame et Messieurs les Walis

f1 5 HAl 2013

En communication à Mesdames et Messieurs:

-Les Walis délégués.
- Les secrétaires généraux de Wilayas,
- Les chefs de Daïras.
- Les Présidents et les membres des Assemblées Populaires de

Wilayas.
- Les Présidents et les membres des Assemblées pORulaires
communales. 1

Objet: Modalités et procédures relatives à la déclaration de
patrimoine des Présidents et des membres des Assemblées
Populaires Locales.

Pièce jointe: Le modèle de déclaration de patrimoine.

Dans le cadre de la prévention et la lutte contre la corruption, la
présente circulaire a pour objet d'une part, de rappeler le dispositif
juridique en vigueur relatif à la déclaration de patrimoine des élus
locaux et d'autre part, de définir les modes opératoires nécessaires à la
mise en œuvre des dispositions prévues en la matière tant au niveau des
assujettis qu'à celui des administrations concernées. Elle concerne les
présidents et les membres des assemblées populaires locales dont
l'élection est intervenue à l'issue du scrutin du 29 novembre 2012.





En effet l'article 13 du décret présidentiel suscité a fixé les missions et
attributions de cette structure comme suit:

« Art. 13 - La division du traitement des déclarations de patrimoine
es t chargée, en particulier:

- de recueillir les déclarations de patrimoine des agents publics,
telles que prévues par le 2ème alinéa de l'article 6 de la loi n° 06-01 du
21 Moharram 1427 correspondant au 20 février 2006, susvisé, et
1es textes pris pour son application ;

- de proposer, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et de concert avec les institutions
et administrations concernées, les conditions, modalités et procédures de
collecte, de centralisation et d'acheminement des déclarations
de patrimoine:

- de procéder au traitement des déclarations de patrimoine, à leur
classification et à leur conservation;

- d'exploiter les déclarations portant modification du patrimoine ,.

- de collecter et d'exploiter les éléments pouvant donner lieu à des
poursuites judiciaires et de veiller à leur donnt!r les suites appropriées,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires
en vigueur ».

3- Le Décret présidentiel nO 06-414 du 22 novembre 2006 a fixé le
modèle de déclaration de patrimoine. En effet la déclaration de
patrimoine est subdivisée en six (06) parties:

• L'identification;
• Les biens immobiliers bâtis et non bâtis;
• Les biens mobiliers;
• Les liquidilés et les placements;
• Les autres biens;
• Les autres déclarations.
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 MINISTERE DE L’INTERIEUR                      
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Déclaration de patrimoine  

Des Président et membres des APC 

 
--APC de :……………………………………………………………………………….. 
--Daïra/circonscription Administrative de :…………………………………………… 
--Wilaya :………………………………………………………………………………… 

 
--ETAT D’EMARGEMENT— 

 

 
(1) Qualité : président, vice président, membre 

 

Nom et Prénom  Qualité (1) Signature  Empreinte digitale 
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 MINISTERE DE L’INTERIEUR                      

ET DES COLLECTIVITES LOCALES                          

 

 

 

Récépissé de dépôt des déclarations de 
patrimoine des présidents et membres des  

APC 

 

 

 

-Daïra de (ou circonscription administrative) :………………………..  

   Wilaya de :………………………………………. 

   

 
    Je soussigné Mr ……………………………………………………………….. Chef de la circonscription 
administrative de la daïra de…………………….………………………………….., Wilaya 
de………………………………………………………, déclare avoir reçu de la part de  
Mr ……………………………………………………………………………………………. 
une quantité de ….…………déclarations de patrimoine remplient conformément au 
modèle règlementaire. 
 

Chef de la circonscription administrative 

ou de la daïra 
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Déclaration de patrimoine 

des Président et membres de L’APW 

 

   
        APW de la wilaya :   

                              

--ETAT D’EMARGEMENT— 

 

(1) Qualité : président, vice président, membre 

Nom et Prénom Qualité  Signature  Empreinte digitale 
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Récépissé de dépôt des 
déclarations de patrimoine des 

présidents et membres de l’APW
 

 

 

--Wilaya de :…………………………………………………    

 

 
    Je soussigné Mr …………………………………………………. Secrétaire Général de 
la Wilaya  de  …………………………………………,  déclare   avoir   reçu  de  la  part  
de Mr ………………………………………………une quantité de ………… déclarations 
de patrimoine remplie par l’intéressé conformément au modèle règlementaire. 
 

 
Le Secrétaire Général de la wilaya 
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